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Rôles et responsabilités du CCM  
 

 



Á  CCM: Mécanisme de coordination du pays, Comité 
de Coordination Maroc 
 

Á Créé en février 2002: Préparation et suivi de la 
proposition SIDA pour le premier round  
 
 

Á A partir des membres du groupe thématique sida  
 
 

Á Présidé: Directeur de lôEpid®miologie et de Lutte 
contre les Maladies (Ministère de la Santé) 
 
 
 

Historique du CCM/Maroc 



Quõest-ce quõune Instance Nationale de 

Coordination? 

« Les instances nationales de coordination sont des  

partenariats constitués de représentants du secteur  

public et de la société civile é. Les CCM jouent le r¹le  

de pilier de lôarchitecture du Fonds Mondial afin de  

garantir la mise en place de processus initiés au niveau  

national, coordonnés et multisectoriels en vue de  

promouvoir et de mettre en îuvre des ressources  

supplémentaires visant à réduire le taux de morbidité et  

de mortalité dû au VIH/SIDA, à la tuberculose et  

au paludisme. » 

Clarifications, FM, p. 1 



Les 5 fonctions du CCM 

1. 

Organisation 

& fonctionnement  

du CCM  

et de ses structures 

d'appui 

2. 
Harmonisation  
des fonds FM 

avec  
dõautres  

ressources 

3. 

Coordination  

des  

demandes  

de subvention  

au Fonds Mondial 

4. 

Veille  

stratégique & 

fonctionnelle, 

suivi des  

subventions  

FM et des BP  

 

5. 

Documentation  

et  

communication  

sur les  

activités financées  

par le FM  

 



Pourquoi sommes-nous 

constitués en CCM ? 

Rôles internes : 

1. Coordonner l'introduction d'une proposition 

nationale de financement. 

2. Choisir le bénéficiaire principal 

3. Suivre la mise en îuvre des activit®s financ®es 

par le Fonds mondial et évaluer les performances 

du BP 

4. Evaluer la performance de ces programmes 

5. Introduire une demande de reconduction du 

financement 

Rôles externes : 

1. Assurer le lien et la cohérence entre le soutien 

financier par le Fonds mondial et les autres 

programmes de d®veloppement et dôassistance 

sanitaire. 

2. Assurer la diffusion d'informations sur les 

activités financées par le FM au pays 



Droits des membres 

1) Elire le Président et les Vice-présidents et pouvoir se 

présenter à ces postes (seulement les membres 

nationaux)  

 

2) Voter sur toute question mise au vote sauf dans le 

cas de conflit dôint®r°t ; 

 

3) Participer à toutes les discussions et activités du 

CCM sauf dans le cas de conflit dôint®r°t ; 

  

4) Etre informé à sa demande sur toutes les questions 

relatives ¨ lôexercice des fonctions du CCM.  

 



Responsabilités des membres 

Â Participer activement et régulièrement aux Assemblées 

Générales et aux  autres activités du CCM 

Â Prendre connaissance et analyser les documents relatifs 

aux activités du CCM 

Â Partager et échanger les expériences et informations utiles 

avec les autres membres du CCM et ceux du secteur quôils 

représentent 

Â Participer à la prise de décision et exercer leur droit de vote 

selon lôavis de lôorganisation et du Secteur quôils 

représentent  

Â Rendre compte régulièrement des activités du CCM aux 

organisations membres et à leur Secteur 

Â Respecter les d®cisions du CCM et sôabstenir de se 

présenter comme porte-parole sans une autorisation notifiée 

du Bureau 

 



Responsabilités des membres 

Â Vis-à-vis du secteur quôil repr®sente : 

Â Représenter aussi fidèlement leurs intérêts que ceux de 

l'organisation membre. 

Â Leur faire part, en temps opportun, des décisions 

importantes de la CCM. 

Â Se tenir au courant du point de vue des intervenants 

(particuliers et organisations) de leur secteur en 

communiquant régulièrement avec eux et en les conviant à 

des réunions structurées.  

Â Lorsqu'un dossier intéresse directement l'organisation 

membre ou le représentant lui même, déclarer ouvertement 

la possibilité d'un conflit d'intérêts et offrir de quitter la salle 

ou de s'abstenir de parler et de voter durant l'examen du 

dossier. 

 



Processus de réforme  
 

 



Â Après 6 ans de fonctionnement 

Â Intégration de la composante tuberculose 

Â Pour répondre aux 6 exigences du Fonds mondial 

Â Garantir le maintien de la dynamique créée 

Â Consolider le système de gouvernance 
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rôle 
2. Continuer à Bénéficier des subventions du FM 
 

Constat 


